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SOUS un soleil radieux, 171 
couples des éléments des 
Forces de défense se sont 

dit "oui" samedi dernier au camp 
Aïssat des parachutistes. C'était 
à l'occasion de la 4e édition de la 
célébration des mariages collectifs 
placée sous le haut parrainage du 
couple présidentiel gabonais.
 Il y avait 23 couples de la Gen-
darmerie nationale, 10 de l’Armée 
de l’air, 5 (Marine nationale), 3 
(Aviation légère), 9 (Sapeurs-pom-

piers), 59 (Garde républicaine) et 
26 (Génie militaire). La cérémonie 
s'est déroulée en présence de la 
vice-présidente de la République, 
Rose-Christiane Ossouka Raponda, 
représentant le chef de l'État, Ali 
Bongo Ondimba, et son épouse, 
Sylvia. Ainsi que des membres du 
gouvernement et de nombreuses 
autres personnalités gabonaises.
Face à la maire de Libreville, Chris-
tine Mba Ndutume-Mihindou, les 
nouveaux mariés, tous ayant opté 
pour le régime matrimonial mo-
nogamique, se sont solennellement 
juré amour, fidélité, confiance et 
protection mutuelle pour la vie. 

Les parents, amis et connaissances 
étaient également présents pour les 
accompagner à convoler en justes 
noces, pour le meilleur et le pire, 
devant Dieu et les hommes.
Ayant respecté toutes les conditions 
pour accéder à ces mariages, les élé-
ments des Forces de défense ont vu 
publier une ordonnance collective 
du tribunal de première instance de 
Libreville, autorisant cette cérémo-
nie hors mairie. L'affichage à l'Hôtel 
de Ville de Libreville de 171 avis de 
publication de bans, pendant 10 
jours consécutifs, conformément 
aux dispositions des articles 219 
et 223 du Code civil gabonais, et 

Mariages collectifs : 171 couples des 
Forces de défense se sont dit "oui"
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Les visages radieux, les mariés se sont promis amour et 
fidélité pour la vie.
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de 171 certificats de non-opposition 
ont été les étapes complémentaires 
à cette belle journée vécue par les 
hommes en uniformes.
Pour une cérémonie de mariage, ce 

fut une véritable consécration pour 
les personnels des Forces de défense 
ayant fait acte de candidature à cette 
aubaine que leur a offerte l’autorité 
suprême de leur corps de métier.

SOLIDAIRE des orphelins 
et enfants vulnérables, la 
ministre de la Justice Erlyne 

Antonela Ndembet-Damas leur a, 
une fois de plus, consacré la jour-
née du samedi 14 janvier 2023.
Une journée dite en faveur des 
orphelins et autres enfants en dé-
tresse, organisée à la place de l’In-
dépendance, au cours de laquelle 
le membre du gouvernement a 
réitéré l'engagement des autorités 
gabonaises pour la promotion et 
la protection des droits de ces der-
niers, mais aussi leur manifester de 
l'amour, quelques semaines après 
la célébration de la fête de Noël. 
" Nous voulons rappeler à tous 
l'importance accordée par le pré-
sident de la République, Ali Bon-
go Ondimba, en faveur des plus 
faibles et des plus démunis dans le 
cadre de son action politique. Il a 
souvent rappelé l'urgence d'œuvrer 
davantage à l'amélioration des 
conditions de vie et de bien-être 
des personnes vulnérables. Les 
orphelins et autres enfants vulné-
rables ont, comme tous les autres 
enfants, besoin qu'on leur accorde 
de l'attention et qu'on prenne soin 
d'eux pour leur épanouissement 
intégral", a souligné Erlyne An-
tonela Ndembet-Damas.
La cérémonie initiée par le mi-
nistère de la Justice a, par ailleurs, 

donné lieu à une remise de pré-
sents aux deux cents enfants venus 
des centres d'accueil Arc-en-ciel, 
El-Jireh, la Maison de l'espérance, 
Bon samaritain, DGPVO, CTA 
et l'Association des personnes 
vivant avec le VIH, CAPDES. 
Et des chèques d'un montant de 
300 000 francs en guise d'encou-
ragements, aux responsables de 
six structures d'accueil d'orphelins 
et enfants vulnérables pour leur 
travail remarquable au profit de 
ces jeunes.
Ce geste n'a pas laissé indifférents 
les bénéficiaires. "Offrir avec le 
cœur est la plus belle façon de dire 
"je t'aime" ! Les mots ne seront 
jamais suffisants pour exprimer 
nos remerciements", indiquait le 
représentant des enfants.
À noter que des prestations d'ar-
tistes et le partage d'un repas ont 
constitué le clou de cette cérémo-
nie.

Droit de l'enfant : une journée en faveur 
des orphelins et enfants vulnérables
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Selon Erlyne Antonela Ndem-
bet-Damas, les enfants vulné-
rables méritent de l’attention.
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